
OBEC 
L’ORGANISATEUR BENEVOLE D’EPREUVES DE CLUB (OBEC) 

  

L’Organisateur Bénévole d’Epreuves de Club (OBEC) a vocation à : 
• Exercer ses fonctions lors des compétitions organisées dans son propre Club ou dans des Clubs 

proches. 

• Assister la personne en charge de l’Administration du Tournoi pour l’organisation des épreuves 
fédérales ou des épreuves de Ligue. 

  
Condition d’inscription : 

Un Organisateur Bénévole d’Epreuves de Club (OBEC) doit être licencié de la FFGolf. Il doit obligatoirement 
être membre de l’association sportive du club où il exerce principalement ses activités. Il peut 
occasionnellement être amené à intervenir dans un club voisin qui ne possède pas d’OBEC. 

L’OBEC doit accomplir les missions et les tâches qui lui incombent en totale concertation et en plein accord 
avec les responsables de son club. C’est la raison pour laquelle un OBEC ne peut s’inscrire à un stage de 
formation qu’en accord avec les responsables de son club qui devront confirmer par écrit cet accord. Le club 
et le candidat doivent avoir une parfaite connaissance des missions et tâches qui peuvent être confiées à un 
OBEC conformément au descriptif de la fonction dans la Vademecum fédéral. 

De plus, le candidat devra fournir une attestation de suivi de la formation de Niveau 1 du R&A. 

Site du R&A : https://www.randa.org/fr-FR/rules-academy 

  
La formation : 

La formation comportera une partie théorique et une partie pratique : 

• La partie théorique aura lieu en ligne 

• La partie pratique se déroulera sur le terrain avec un arbitre fédéral, lors d’une compétition fédérale ou 
de Ligue et durera au minimum 2 jours : une journée de préparation et une journée de compétition. 

  
En s’inscrivant à la formation le candidat : 

• S’engage à suivre toutes les formations qui pourraient être requises, y compris pour vérifier et 
actualiser ses connaissances. 

• S’engage à participer régulièrement à l’organisation de compétitions (de club, ligue ou fédérales) sous 
peine d’être radié du fichier OBEC de la Fédération. 

  
La formation est dispensée pour l’ensemble de la Ligue Occitanie. 

Dates de formation 2025 : 

• Partie théorique : Formation en ligne, date à confirmer 

• Partie pratique : Durant la saison 2025, selon le calendrier de Ligue 2025 

  
à retourner à formation@liguegolfoccitanie.fr  

https://www.randa.org/fr-FR/rules-academy
mailto:formation@liguegolfoccitanie.fr
https://www.liguegolfoccitanie.fr/wp-content/uploads/2024/06/Formulaire-dinscription-OBEC-2024.pdf

